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→ Conditions d’inscription

Concours externe

Conditions de 
diplôme Être titulaire ou inscrit-e en Licence 3 ou d'un titre ou diplôme reconnu comme équivalent

Pas de conditions 
de diplôme si

- Parents de 3 enfants au moins 
- Sportif-ve de haut niveau 

- Fonctionnaire titulaire dans un corps de personnels enseignants ou d’éducation 
- Maître-sse contractuel-le des établissements d'enseignement privés sous contrat

Attestations
- Attestation de natation (50 mètres) 
- Attestation de secourisme (PSC1)


Dispense possible pour les candidat-es en situation de handicap

Épreuves 
d’admissibilité

- Français et Mathématiques 
- Application (arts, histoire-géographie-EMC, sciences-technologie, LVE)

⚠  Dispense des épreuves d’admissibilité, si titulaire d’une LPE (licence professorat des 
écoles) : accès aux épreuves d’admission par « fast track ».

Épreuves 
d’admission

- Français ou Mathématiques 
- EPS, entretien « de motivation » et service public

Contrepartie en 
cas de réussite au 
concours

S’engager à servir pendant 4 ans dans la Fonction publique (sinon devoir de reverser au 
Trésor public les sommes déterminées par arrêté).

Conditions légales

- Posséder la nationalité française ou être ressortissant-e d'un État membre de l'Union 
européenne, d’un État partie à l'accord sur l'Espace économique européen, de la Principauté 
d’Andorre, de la Confédération suisse ou de la Principauté de Monaco 
- Jouir de ses droits civiques

- Ne pas avoir subi de condamnation incompatible avec l'exercice des fonctions d’enseignant 
- Être en position régulière au regard des obligations du service national

- Être physiquement apte à exercer vos futures fonctions. 

Candidat-es en 
situation de 
handicap

Inscription au CRPE. Aménagement des épreuves possible (durée et fractionnement des 
épreuves, aides humaines et techniques). Demande à effectuer au moment de l’inscription au 
CRPE (joindre le formulaire du médecin agréé). En cas de réussite au concours, les lauréat-es 
seront convoqué-es pour une visite médicale auprès d'un médecin agréé qui se prononcera 
sur l’aptitude physique et sur la compatibilité du handicap avec les fonctions d’enseignant-e.


Recrutement par voie contractuelle. Les bénéficiaires de l’obligation d’emploi (BOE), s’ils-
elles remplissent les mêmes conditions de diplômes exigées pour le concours externe, peuvent 
être recruté-es en tant que stagiaire contractuelle. Le recrutement se fait sur dossier (CV, lettre 
de motivation) puis sur entretien. Plus d’informations sur le site de l’académie : https://www.ac-
paris.fr/recrutement-par-la-voie-contractuelle-des-beneficiaires-de-l-obligation-d-emploi-
boe-2025-130578 

Report de stage

De droit pour valider la L3 - congé maternité, parental, de présence parental, de proche 
aidant-e, de préparation à un emploi public - suivi de conjoint-e - élever un enfant de moins de 
8 ans - donner des soins à son enfant, conjoint-e ou ascendant-e - service national - situation 
médicale ou familiale particulière. 


Sur autorisation pour séjour à l’étranger - préparation à d’autres concours de l’Éducation 
nationale - études doctorales si agrégé-e - service civique.

Plus d’informations dans notre article : https://75.snuipp.fr/?Report-de-stage 
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